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ORDONNA N CE
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'De Très-Haut S’ Très-Pui0aiit Seigneur
S anch o P anc A3 Gouverneur 
de l’Ifle BaratàriaJp

Sancho , par la grâce de Dieu, Gouverneur 
de ï’îfle Baràtaria , à tous ceux qUi'céS 
préfentes verront , Palus 3 horios ar-geguum,, 
arque bonum appetitum.

Sur ce qu’il. nous a été .représenté par les 
fideles Habitants dont .lès intérêts font 'confiés 
à nos foins, .que leur codé dé Police f dont le 
but devroit être de les rendre heureux , pro- 
duifoit un effet tout contraire', & qu ilsn àÿxiient 
qu’à choifir entre fe rendre malheureux , en
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obfervant ces mêmes loix, ou à fe rendre cou* 

.pables , en ne .leurobérflant pas , ce qui fer oh, 
% proprement parler , tomber de fievre en chaud 
mal, de Charybde en Scilla, ou de la poêle 
dans le feu :

A ces causes abrogeant les Ordonnances 
faites par nos Prédécefleurs, nous leur avons 
fubftitué celles-ci, permettant, én tant que 
debefoin, à ceux ou celles qui ne les trouve- 
ïoient pas bonnes, defe coucher auprès, ou d’en 
faire de meilleures; car., comme dit fort bien 
le proverbe s tout l'or rieft pas.dans une meme 
poche, erreur nef pas compte; autant de têtes, 
autant de bonnets, mais entre amis on ny re­
garde pas de fi près.

A R T ï O E ® P R E M I E R.

De la Religion.

A tout Seigneur, tout honneur.
Sur l’article de la Religion, nous n’enten­

dons gêner perfonue t qui fait bien., trouvera 
bien; chacun pour, foi» Dieu pourtous.



II.

Des Eglifcs.

■ Le luxe qui reg-ne dans, la Maifon de Dieu 
n’étant x pour l’ordinaire, qu’un, effet de la 
vaniçé de l’homme , nous< ordonnons que. l’or M 
l’argent, ainfi que. tous les effets précieux, 
fous quelque dénomination & à quelqu’ufage 
qu’ils puiffent être employés k foient vendus, au 
profit des pauvres.

Lé Culte divin doit être fait avec décence , 
& non. pas. avec faite. La jùngUcité des habits 
engendre celle des mœurs ,tla croix de cuivre vaut 
la croix d'or, bonne intention vaut mieux aue 
riche don. ;

Jamais le Ciel ne fur aux humains fi facile
Que quand fon fimuîacre fut- d’argile, 

Que quand Jupiter même efoit-de fîmpl'e bois j 
Depuis qu’on l'a fait d’or, il efi lourd à nos voix.

L À F o s. r a ru xs
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Des Prêtres. :

; Celui qui a reçu la vie , doit la donner , c’eft 
là loi de la nature. Du moment qu’une vertu eft 
inutile , elle, change de nom , & .s’appelle pré­
jugé. Or, comme le célibat eft de ce nombre, 
je l’abolis, & ordonne qu’à l’avenir les Prêtres 
aient des femmes à eux*; car j’ai toujours cru 
que celui qui rien avait pas pour lui, convoitait 
celles d’autrui ; &afin de faire d’une pierre deux 
coups , je permets à ceux qui n® fe trouveront 
pas bien en Couvent ,d’en fortir, & même de, 
fe marier, fi bon leur avife être ; „car-, apres 
tout, mieux vaut fet marier que briller, & aller 
en Paradis par un chemin droit, qu’eri Enfer 
par un chemin tortu. Ainfi, d’après ce Régle­
ment, je ne vois pas çe qui pourroic empêcher 

, à l’avenir, les Bernardins d’époufer les Bernar­
dines,: les Auguftins les Auguftines, voire même 
les Capucins les Capucines., Par ce moyen, 
chacun ’le fien, le Diable n’y aurait rien ç tarit 
tenu , tantpayd ; Monfieur vaudrait Madame.

Quant àla dîme , lesPrêtresne doivent pas



fri :
avoir la plus légère inquiétude; A l'avenir}. lâ 
dîme on donnera, à celai qui mieux la paiera.,, ,

; i v.

De la Juflice,

Quoique la Juftice foit .une. belle chofe t-on,. 
0e la vendra plus, en dépit de la coutume..

: Nul ne fera reçu Juge , s’il n’eft aveugle & 
manchot.

. Qui le Rapporteur folliciterà-, fou procès 
perdra ; qui mal. Jugerafon erreur paierai 
A tout bon compte revenir, qui mal me véiit, 
mal lui advient ; Ji la balance, n'efi en équilibre- 
comme Dieu le veut, elle emporté le- Jugeau. 
diable, • <....... . -■ ■ ■

De la liberté de la,PrejJe.

De même qu’il eft permis à tout le monde 
de P,enfer;, il, doit être également ' libre à tout 
le monde d’imprimer, & je donne cetteper- 
million aux. Habitants de .l’IHe . Barataria,
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d’âufahi plus volontiers, que je fçats, ;r». qufir 
rimprîrnen'e a été plus fou vent employée àr 
dilïïper qu’à propager l’erreur.

2°. Que je la crois la digue la plus forte que 
l’on puifle oppofer à l’abus du pouvoir arbi­
traire ; en troifieme lieu enfin, parce que je la 
regarde çomme le véritable moyen de, faire par­
venir fa vérité jüfqu’au Souverain^

Aces caufes, j’ai permis, & par le préfent 
article permets à tous les Habitants de cette 
Ifie, de faire imprimer, colporter, afficher,' 
difoibuer &c,.t &c.: 8zs. tout ce qui leur fera 
pUifir , pourvu toutefois que cela ne faflè; de 
peine a perforine-; fans lequel cas, ma foi, l’a 
gpeule dp Juge en. péter&t;> & alo.rs.û'nferoit d 
deux de jeu te vld,me vlà ^ tel va cherche? de, 
la laine , qui revient fans poil.

■a
V I.

. De# Mariages.

. Comme àinft foit qu’il fout qu® le chapeau 
convienne âla tête,. & le couvercle au pot, de 
même il faut que le mari convienne à la, femme ,



& récrproquement la femme au 'mari : qui fe 
rejfemble , s’ajfemble ; quand lesbæufs vont deux 
adeuxy le labourage en vaut mieux; car, comme 
die fort bien la chanfon :

Qui foixante ans aura vécu
Et jeune femme époufêra1. 
S’il efî galleuxTe grattera. ( 
Avec les ongles d’un cocu.

• Aittfi Foir-if. Maïs, avec tout cela, tournis 
ce n’éft rien que de s’occuper du- pafle t fi Fort 
ne fange eu même temps au- préfent, nous' or* 
donnons ce qui fuit pour l’avenir; fçavoir :

J°. Que les peres & merës feront tenus & 
obligés de permettre z leurs enfants de fechoifir 
la femme ou le mari qui leur conviendra; car, 
après tout t celui pour quife fait le marché-, doit 
le trouver -à fore gré.

2.°>Que lesbonnêresfillesferotït toujours pour* 
vues les premières-, & cela par la raiïbn qu'elles 
doivent toujours être plus preflees que les 
autres. ; QÉ

- 3°. Que les ■ époux qui’ne' fe conviendront 
plus fe fépareroQt. Bon jour, borLfoirjà bon
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chatbonràt"; bienattaqué, bien défehduq mieux 
vaut fequitter que fe tuer.

40, Que l’on ne recevra dan» les mâifons nx 
Moines, ni pigeons ; car il n’ejl rien défi étroit 
où ces gens-là ne fourrent le doigt; pigeons & 
Moines degdrnijferit le râtelier £ avoine.

50. Il fera détendu a tout vieillard d’époufer * 
jeune fille ; car là jeune fille relTemble au lierre , ' 
elle détruit le mur auquel elle s’attache ; & tout 
le monde fçait que jeune femme, pain tendre t 
fit bois verd., ont .bientôt mis la maifon défert.

p V-I I.

Des impôts.

Quirend un champ fertilen’ejlpasun im~ 
bicille ; tant vaut l’homme , tant vaut la terre ; • 
qui ne veut travailler „& beaucoup manger, n’ejl 
propre qu’à, noyer. La conféquence de ces Pro~. 
verbes , eft que les impôts que je vais,.établir.,, 
ne porteront que fur les chofes inutiles.

• En conféquence, à dater de ce foir, toute 
YieilleCqmt'elTe qui voudra garder, dès chiens,,
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paiefà doô'liv. pour, chaque, 12.QO liv. pour un 
perroquet, 20001. pour un finge , & 200,448 1, 
pour l’enfemble de la ménagerie/-y compris le 
petit Abbé. :

Chaque fixait! de cartes, 100 piftoles, & 
chaque pot de rouge 50,000 écus ; le tout pour 
en favorifer le débit.

Du luxe.

’ Grande montre , &■ peu' de rapport.

Confidérant que l’une des premières & des 
principales caufes;de là mifere des Habitants 
dé cette Ille, eft de vouloir péter plus haut 
qu’ils n’ont le cülde fe contenter d’avoir lé 
ventre plein de fon, pourvu qu’ils aient l’habit 
de velours, & de mieux 'aimer le licol que là 
bête voulant les rendre heureux , 'en dépit 
d’eux-mêmes ; car enfin qui laijje aller l'âne au 
précipice -, eji un jbcrijje, nous àvons arrêté, 
décrété & ordonné ce qui fuit:

i°. Défenfe aux hommes de fe ,mêler des 
.métiers affeétés aux femmes , tels que de fabri­
quer des corps, des jupes, des modes, ou
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d’ëxercer aucun autre état d'eftiné à ce fexe, 
fous peine de 10,000 écus d’amende , pour la 
première fois, & d’être- fouetté dans la place 
publique ; en cas de récidive : chacun fort- m/- 
tier, les vaches en font'mieux gardées.

x°. Défenfe à toute Cordonnière, Papetierç t 
Epiciere ; Limonnadiere , Pâçiffiere' ï( Serru- 
riere, Chapeliere, Tapiffiere,- ainfi qu’à toute 
femme tenant boutique * de porter rouge , 
plumes, mouche & autre affiquet de ce genre, 
fous peine au mari qui le fouffrira-, de mourir 
de faim lui & fes enfants : la toilette é* le bal 
conduifent à P hôpital.

50.' Tout Citoyen fera libre d’embraffer 
l’état que bon lui femblera. Le foleil luit 
pour tout le monde , le' pain de mon yoifia 
riaigrit pas le mien.

40. Tout-falaire devant, être proportionné au 
travail, nul ne pourra exiger une Comme plus 
forte que celle qu’il a. gagnée*; tar- celui-là 
commet un; vol; .qui reçoit, plus qu‘’on- ne lui 
doit.?En conféquericeles places de premiers; 
Commis feront à l’avenir de 4,000 liv. celles 
des féconds de j,ooo liv; & celles dés derniers 
de 1,500 liv. l’e tout ffaistrewur de bâton. Il efè.
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yrainue.de cette a0aire-là leurs cheres moitiés^ 
ne ferontpa» bichonnées comme des Aétrices, 
ni dorées comme des calices ; mais, comme 
difoit fort bien le Pere Cafcayo :

Quiconque à fon mari veut plaire feulement, 
N’a pas befoin de tant d’ajultement.

5°. Il fera défendu à tout Habitant de l’Me 
-de pofïeder un million de revenu, fous peiné 
d’être pendu pour fes crimes cachés, fi mieux 
il n’aime faire l’aveu defdits crimes ’, dans le­
quel cas, il feroit pendu comme atteint & con­
vaincu, ce qui, dans le fait., feroitbeaucoup 
plus légal. De quelque maniéré que tu prennes 
mon pain >, je n'en meurs pas. moins de faim.

P es. Filles. .
■lia •' 1 '• Z’ 1 <■ * ÏTJ F Ti * *’v ' \ 'V''1' ‘ ->i

Aux derniers, lez beaux.

Sur-les repréfentaitions nâcénéesqdi» .-Dàmes 
de la moyenne vertu , de vouloir'bien ftatuer 
quelque chofe fur leur état, nous avons flatué 
que leur état, pour être agréable au Public # 
ffén etoit pas plus honnête. Mais fur ce qu’elles 
nous.ont de nouveau fait fçavoir que les femmes

yrainue.de
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qui iettf refTembloient le plus, étoient'celles 
'qui les ménageoient le moins, nous avons cru 
Toüt eh-blâmant un commerce dans, lequel on 
a l’infamie de recevoir de l’àrgèht, fans livrer 
de ma.rchandife , ne pouvoir nous refufer à 

.faire l’Àrrêté fuivant en faveur de ces Dames , 
à condition qp’elles ne nous accorderoient pas 
les leurs. .. f / . , .. . ■ • •
• Toute femme dont, la démarche & les atti-, 
tudes feront fcandaleufes, fera regardée comme 
■fille , de traitée comme .telle,.; car nop-feule- 
•ment toute femme doit..être honnête;,- mais 
encore doit paroître telle;- . . ■
‘ Toute femme dont la gorge fera découverte 
& lés jupons;'trop courts, fera regardée comme 
file, & traitée comme telle.

Toute femme'qui fera Convaincue d’avoir 
exercé l’hofpitalité à la maniéré des Dames en 
queftion, fera contrainte ; & par corps ( moyen 
iqurfaris’dôute ne lui paroîtra pas trop yiofent) 
à- payer la Tomme de ,6 liards* prix defadabo- 
ïieufe foiréev au Bureau, de la Communauté 
de c'es Dames.

Autorifohs au furplusdefdites Dames à'dé­
couvrir , dénoncer & amender les hypocrites, $.
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qui, tout en jouifîant des plaifirs du vice/, fe 
«ouvrent infolemment du manteau de la vertu.

Ordonnons & commandons aux Huiffiers & 
Sergents de Fille Barataria , de tenir la 
main à l’exécution des préfentes, & de ne pas 
faire plus de quartier aux contrevenants, qu’un 
Procureur n’en fait à un écu.

Signé, San c h o, Gouverneur de 1’111$ 
Barataria.'

De par Monfeigneur,

Par AFARAG ARAMUSj
Secrétaire
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